
L’ensemble des conditions pour bénéficier des tarifs 
SIFUREP dans une agence PFG :
•  le défunt était domicilié sur le territoire d’une 

commune du SIFUREP ;
•  le défunt est décédé sur le territoire d’une des 

communes du SIFUREP ou sur le territoire de la ville 
de Paris ;

•  la mise en bière doit être effectuée sur le territoire du 
SIFUREP ou sur le territoire de la ville de Paris ;

•  la cérémonie puis l’inhumation ou la crémation 
doivent être effectuées sur le territoire du SIFUREP.

La description des tarifs préférentiels et des forfaits est 
en page centrale.

Les familles et proches 
du défunt sont libres 
de contractualiser avec 
l’opérateur funéraire de leur 
choix pour organiser les 
obsèques de leur défunt.

Le Syndicat Funéraire de la Région 
Parisienne (SIFUREP) organise, gère et 
contrôle le service public funéraire pour 
le compte de ses 105 villes adhérentes.  
Avec le souci constant de répondre aux 
besoins des familles endeuillées, le Syndicat  
a négocié avec les Pompes Funèbres 
Générales (PFG) des tarifs forfaitaires 
ou préférentiels* pour l’organisation des 
obsèques de leur(s) proche(s).

* Sous réserve de répondre à toutes les conditions citées ci-dessus et de 
s’adresser au délégataire Pompes Funèbres Générales (PFG) chargé de 
leur ville.

ALFORTVILLE  
2, Place François-Mitterrand  
01 43 96 03 88
ANTONY  
30, rue Auguste-Mounié  
01 46 66 01 47
ARCUEIL  
> voir l’agence de CACHAN
ARGENTEUIL  
65, rue Henri Barbusse  
01 34 34 39 40
ASNIÈRES-SUR-SEINE 
8, place de l’Hôtel-de-Ville 
01 47 93 02 02
AUBERVILLIERS 
3, rue de la Commune-de-Paris 
01 48 34 61 09
AULNAY-SOUS-BOIS 
1, place de l’Hôtel-de-Ville 
01 48 66 60 11
BAGNEUX 
2, rue de la Mairie 
01 46 57 93 73
BAGNOLET 
4, rue Charles-Graindorge 
01 43 63 10 31
BALLAINVILLIERS 
Agence de Longjumeau  
38 Rue du Docteur Roux 
01 69 34 70 07
BIÈVRES 
>  voir l’agence du 

PLESSIS-ROBINSON
BOBIGNY
15, Bd Maurice-Thorez 
01 48 30 30 33
BOIS-COLOMBES 
11, place de la République 
01 47 80 44 35
BOISSY SAINT-LÉGER 
> voir l’agence de SUCY-EN-BRIE
BONDY 
1, cours de la République 
01 48 47 00 39
BONNEUIL-SUR-MARNE 
> voir l’agence de CRÉTEIL
BOULOGNE-BILLANCOURT 
63, rue de la Saussière 
01 46 04 17 83
BOURG-LA-REINE 
4, rue René-Roeckel 
01 46 61 81 00
BRY-SUR-MARNE 
4, rue des Moines St-Martin
01 48 81 06 90
CACHAN 
6, rue Gallieni 
01 46 64 02 35
CHARENTON-LE-PONT 
55, rue de Paris 
01 43 96 03 17
CHAMPIGNY-SUR-MARNE 
13, rue Albert-Thomas 
01 47 06 00 68
CHÂTENAY-MALABRY 
> voir l’agence d’ANTONY
CHÂTILLON 
> voir l’agence de BAGNEUX
CHAVILLE 
1366, avenue Roger Salengro 
01 47 50 50 66

CHENNEVIÈRES-SUR-MARNE 
> voir l’agence de SUCY-EN-BRIE
CHEVILLY-LARUE 
> voir l’agence de BOURG-LA-REINE
CHOISY-LE-ROI 
16, avenue de la République 
01 48 84 70 58
CLAMART 
6, avenue Jean-Jaurès 
01 46 42 00 24
CLICHY-LA-GARENNE 
5, rue de Villeneuve
01 47 37 97 00
CLICHY-SOUS-BOIS 
> voir l’agence de MONTFERMEIL
COLOMBES 
26, rue du Mal-Joffre
01 42 42 04 44
COURBEVOIE 
15, rue de l’Hôtel-de-Ville 
01 43 33 02 31
CRÉTEIL 
44, rue du Général-Leclerc 
01 42 07 18 79
DRANCY 
6, place de l’Hôtel-de-Ville 
01 48 32 01 53
DUGNY 
> voir l’agence de LA COURNEUVE
ÉPINAY-SUR-SEINE 
19, rue de Paris 
01 48 26 88 81
FONTENAY-AUX-ROSES 
27, avenue Jeanne 
et Maurice Dolivet 
01 43 50 59 90
FONTENAY-SOUS-BOIS 
109, boulevard Gallieni 
01 48 75 41 97
FRESNES 
> voir l’agence d’ANTONY
GARCHES 
9, rue de L’abreuvoir 
01 47 95 08 27
GENNEVILLIERS 
146, avenue Gabriel-Péri 
01 47 98 79 69
GENTILLY 
> voir l’agence du KREMLIN-BICÊTRE
GONESSE 
1, avenue du Maréchal Juin 
01 39 85 70 00
GRIGNY 
Agence de Juvisy-sur-Orge 
72 avenue d’Estienne d’Orves 
01 69 56 98 98
ISSY-LES-MOULINEAUX 
45, rue du Gal-Leclerc 
01 46 42 20 21
IVRY-SUR-SEINE 
4, rue Raspail 
01 46 72 31 68
JOINVILLE-LE-PONT 
7, rue de Paris 
01 48 85 45 59
LA COURNEUVE 
61, avenue de la République 
01 48 36 68 10
LA GARENNE-COLOMBES 
39, boulevard de la République 
01 42 42 22 83

LA QUEUE-EN-BRIE 
Agence de Villiers-sur-Marne 
1, place Remoiville 
01 49 30 24 87
LE BLANC MESNIL
16, Place Gabriel Péri 
01 48 67 31 91
LE BOURGET 
> voir l’agence de LA COURNEUVE
LE KREMLIN-BICÊTRE 
2, place Jean-Jaurès 
01 46 58 12 12
LE PERREUX-SUR-MARNE 
9, rue Denfert-Rochereau 
01 43 24 15 33
LE PLESSIS-ROBINSON 
34, rue du Hameau 
01 46 30 17 57
LE PRÉ-SAINT-GERVAIS 
> voir l’agence de PANTIN
LES LILAS 
2/4, rue Georges-Pompidou 
01 49 93 02 55
LES PAVILLONS-SOUS-BOIS 
17, allée Robillard 
01 48 48 12 57
LEVALLOIS-PERRET 
41, rue Gabriel-Péri 
01 47 57 87 26
L’HAŸ-LES-ROSES 
> voir l’agence de BOURG-LA-REINE
L’ÎLE-SAINT-DENIS 
> voir l’agence de SAINT-DENIS
MAISONS-ALFORT 
10, avenue de la République 
01 43 96 03 31
MAISONS-LAFFITTE 
9, avenue de Longueil 
01 39 62 01 67
MALAKOFF 
25, rue Béranger 
01 46 56 82 22
MÉRIEL 
> voir les agences de PONTOISE
MÉRY-SUR-OISE 
> voir les agences de PONTOISE
MONTFERMEIL 
55, rue du Général-Leclerc 
01 43 30 42 82 
MONTREUIL 
4 bis, place Jean-Jaurès 
01 42 87 00 83
MONTROUGE 
39, av. de la République 
01 42 53 02 35
NANTERRE 
15, rue Maurice Thorez 
01 47 21 01 19
NOGENT-SUR-MARNE 
4, rue de Coulmiers 
01 48 71 01 59
NOISY-LE-SEC 
12, rue Paul-Vaillant-Couturier 
01 48 45 16 13
ORLY 
> voir l’agence de CHOISY-LE-ROI
PANTIN 
82, avenue du Général-Leclerc 
01 48 45 00 10
PIERREFITTE-SUR-SEINE 
13, rue de Paris 
01 42 35 50 33
PONTOISE 
1, place du Parc aux Charrettes 
01 30 32 60 00
57-59, rue de Gisors 
01 30 30 95 95
PUTEAUX 
76, rue Victor-Hugo 
01 47 76 01 07

RIS-ORANGIS 
Agence de JUVISY-SUR-ORGE 
72 avenue d’Estienne d’Orves 
01 69 56 98 98
ROMAINVILLE 
> voir l’agence des LILAS
ROSNY-SOUS-BOIS 
> voir l’agence de VILLEMOMBLE
RUEIL-MALMAISON 
16, place Jean-Jaurès 
01 47 49 01 67
RUNGIS 
> voir l’agence d’ANTONY
SAINT-CLOUD
15, rue de l’église
01 46 02 03 97
SAINT-DENIS
9, place Victor-Hugo
01 48 20 01 80
SAINT-MANDÉ
29, avenue du Général de Gaulle
01 43 28 10 08
SAINT-MAUR-DES-FOSSÉS
17, avenue Charles-de-Gaulle
01 48 83 00 54
SAINT-MAURICE
> voir l’agence de 
CHARENTON-LE-PONT
SAINT-OUEN 
4, place de la République 
01 40 11 00 49
SAINT-OUEN-L’AUMONE 
> voir les agences de PONTOISE
SCEAUX 
71, Rue Houdan 
01 46 61 03 04
STAINS 
19, Bd Maxime-Gorki 
01 48 29 90 89
SUCY-EN-BRIE 
8, rue du Temple 
01 45 90 17 88
SURESNES 
19, rue du Mont-Valérien 
01 45 06 10 48
THIAIS 
> voir l’agence de CHOISY-LE-ROI
VALENTON 
>  voir l’agence de VILLENEUVE- 

SAINT-GEORGES
VANVES 
30, rue Mary-Besseyre 
01 46 42 10 36
VILLEJUIF 
31, avenue Paul-Vaillant-Couturier 
01 47 26 15 29
VILLEMOMBLE 
3, avenue Outrebon 
01 48 94 26 44
VILLENEUVE-LA-GARENNE 
14, rue Henri-Barbusse 
01 47 94 11 47
VILLENEUVE-SAINT-GEORGES 
Carrefour Jean-Moulin 
01 45 10 12 90
VILLEPINTE 
83, Boulevard Robert-Ballanger 
01 43 83 74 42
VILLETANEUSE 
> voir l’agence de PIERREFITTE
VILLIERS-LE-BEL
> voir l’agence de GONESSE
VITRY-SUR-SEINE 
7, avenue Youri-Gagarine 
01 46 80 07 33
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LES FORFAITS
Les forfaits permettent d’aider les familles à réduire le coût des obsèques en proposant un tarif 
avantageux sur un très large ensemble de prestations funéraires. Les proches du défunt devront 
selon les cas ajouter des prestations* parmi la liste d’options disponibles ci-dessous.

FORFAIT SIFUREP - INHUMATION
1 905 €

après remise de 1 371 € 
négociée par le SIFUREP, le forfait comprend :

•  Démarches : 416 €

•  Corbillard et chauffeur (TVA 10%) : 612 €

•  Porteurs au convoi : 604 €

•  Aide et accompagnement d’un Maitre 
de cérémonie : 261 €

•  Cercueil « Nabro » (chêne massif) : 1 238 €

•  Capiton (satin blanc ou bleu) : 145 €

FORFAIT SIFUREP - CRÉMATION
1 518 €

après remise de 589 € 
négociée par le SIFUREP, le forfait comprend :

•  Démarches : 416 €

•  Transport local au crématorium (TVA 10%) : 255 €

•  Porteurs levée de corps : 292 €

•  Aide et accompagnement d’un Maitre 
de cérémonie : 261 €

•  Cercueil « Milos » (pin) : 689 €

• Capiton taffetas blanc : 95 €

• Urne « Ruban » : 99 €

Ces descriptifs ne constituent pas un devis au sens de l’arrêté du 11 janvier 1999 relatif à 
l’information sur les prix des prestations funéraires. Ils sont une description des services négociés et 
proposés par PFG. L’opérateur funéraire choisi sera seul à même de vous fournir un devis conforme 
aux dispositions citées. L’ensemble des tarifs sont en TTC.

Pour bénéficier des avantages du SIFUREP, les familles 
doivent s’adresser exclusivement aux agences PFG 
installées sur le territoire des communes adhérentes 
au SIFUREP (liste en page 4).
La famille ou les proches du défunt pourront choisir 
la formule la plus adaptée aux funérailles de leur 
défunt : soit un forfait, soit un service à la carte au 
tarif préférentiel PFG.

*Options payantes pouvant être ajoutées aux forfaits : 

•  Toilette mortuaire (hors 
domicile) : 134 €

•  Livraison du cercueil 
antérieurement à la mise en 
bière dans les établissements 
de soins : 136 €

•  Personnel pour la mise en bière : 
110 €

•  Transfert avant mise en bière 
(du lieu de décès à la chambre 
funéraire) : 396 €

•  Housse mortuaire : 38 €

•  Admission et séjour en chambre 
funéraire : selon tarif de 
l’établissement

•  Travaux de cimetière 
obligatoires (ouverture, 
creusement, comblement, 
fermeture, etc) : au tarif 
préférentiel selon prestation

•  Emblème : selon le modèle 
choisi

LES TARIFS PRÉFÉRENTIELS
Les familles qui n’optent pas pour un forfait bénéficient 
d’un tarif minoré pour les prestations du catalogue 
général qu’elles choisissent avec le conseiller funéraire.

LES TARIFS SPÉCIFIQUES POUR 
LES FAMILLES DES ENFANTS DÉCÉDÉS
PFG applique une remise de 50% sur les tarifs enfants 
pour les obsèques des enfants de plus d’ 1 an et de moins 
de 16 ans.

LES PRISES EN CHARGE GRATUITES
PFG prend en charge gratuitement 
les  obsèques des enfants de  
moins d’1 an sous réserve d’une 
déclaration à l’état civil*.

* Morts nés ou non viables à la naissance.

PRÉPARER DES OBSÈQUES**

•  Achat et renouvellement de concession

•  Marbrerie

•  Taxe d’inhumation

•  Vacation de police

•  Frais de culte, fleurs et faire-part

• …
**Ces prestations ne sont pas comprises dans les forfaits ni options 
disponibles. Se renseigner auprès de l’opérateur funéraire, du 
cimetière ou du service état civil.


